
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat- 81230 LACAUNE

Délibération relative à Tarifs livre de recettes « Les P'tites villes »

Séance du 27 mai 2026
Délibération n°0_2026_095

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents: 27
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés: 9

Votants: 36
- dont« pour»: 36
- dont« contre »: 0
- dont abstention: O

Le 27 mai 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène
BONNET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André
CABROL, Marie CASA RES, Pascal COUSTURIER, Aurélie DELESALLE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE,
Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD,
Jim RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Daniel VIDAL, Laurence VIGNAU,
Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Re présentés : Jacques ARMESTO représenté par Annette BOIX, Pi erre BAI LLY représenté par
Daniel VIDAL, Alain BARTHES représenté par Pierre MOURET, Jérôme BOUSQUET représenté
par Jacques FABRE, Francis CROS représenté par Max ALLIES, Pierre ESCANDE représenté par
Jim RONEZ, Francis REMIOT représenté par Marie-Hélène BONNET, Armelle VIALA représentée
par Robert BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Alain CABROL

Secrétaire de séance : Jean-Claude BRU

Objet: Tarifs livre de recettes« les P'tites villes»

L'office de tourisme Destination Haut-Languedoc souhaite proposer des tarifs préférentiels
destinés aux associations, collectivités et partenaires souhaitant cornmander plusieurs
exemplaires du livre de recettes« Les P'tites villes».
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Il est proposé aux membres du Conseil communautaire de valider les tarifs unitaires suivants:

1 à 24 exemplaires: 13,90 €
25 à 49 exemplaires: 12,90 €
50 à 99 exemplaires: 11,90 €
100 exemplaires et pl us: 10,90 €

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

De valider les tarifs tels q u'indi qu és ci-dessus,

D'autoriser le Président à signer l'ensemble des pièces afférentes à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

Le Président - fw:lfert BOUSQUET
____,,.7

le Secrétaire de séance - Jean-Claude BRU
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